
 

 

RETRAIT OBLIGATOIRE 

 

PORTANT SUR LES ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ 

 

 
 

INITIÉ PAR LA SOCIÉTÉ 

 

 
 

 

Communiqué de mise à disposition de la note d’information conjointe visée par l’AMF et des informations 

relatives aux caractéristiques notamment juridiques, financières et comptables d’EDF et d’EDF Énergies 

Nouvelles 

 

TERMES DU RETRAIT OBLIGATOIRE : 

PRIX DU RETRAIT OBLIGATOIRE : 40 EUROS PAR ACTION EDF ÉNERGIES NOUVELLES (NET DE TOUS FRAIS) 

 

 

Le présent communiqué établi conjointement par les sociétés EDF et EDF Énergies Nouvelles est diffusé en 

application des dispositions des articles 231-27 2° et 3° et 231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés 

financiers (« l’AMF »).  

 

En application de l’article L. 621-8 du code monétaire et financier et de l’article 237-16 de son règlement général, 

l’AMF a, en application de la décision de conformité du retrait obligatoire du 1
er 

août 2011, apposé le visa n° 11-351 

en date du 1
er 

août 2011 sur la note d’information établie conjointement par EDF et EDF Énergies Nouvelles.  

 

Les informations relatives aux caractéristiques notamment juridiques, financières et comptables d’EDF et d’EDF 

Énergies Nouvelles ont été déposées auprès de l’AMF le 2 août 2011. 

 

La note d’information visée par l’AMF et les informations relatives aux caractéristiques notamment juridiques, 

financières et comptables d’EDF sont disponibles sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et d’EDF 

(http://finance.edf.com, rubrique « Actualités et publications »). Ces documents sont également disponibles sans 

frais auprès de :  

 

Barclays Capital 

34/36, Av de Friedland 

75 383 Paris Cedex 8 

Credit Suisse AG, 

Succursale de Paris 

25 avenue Kléber 

75784 Paris Cedex 16 

Société Générale 

GLFI/GCM/SEG 

75886 Paris Cedex 18 

  

EDF 

22/30 avenue de Wagram 

75382 Paris Cedex 08 

 

 

La note d’information visée par l’AMF et les informations relatives aux caractéristiques notamment juridiques, 

financières et comptables d’EDF Énergies Nouvelles sont disponibles sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-

france.org) et d’EDF Énergies Nouvelles (www.edf-energies-nouvelles.com). Ces documents sont également 

disponibles sans frais auprès de : 

 

 EDF Énergies Nouvelles 

Cœur Défense – Tour B, 

100 esplanade du Général de Gaulle  

92932 Paris la Défense Cedex 

 

 

 

http://www.edf-energies-nouvelles.com/

